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ARTICLE 29

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les objectifs de dépenses de la branche vieillesse pour 2025 intègrent les objectifs toujours 
contestés de la réforme des retraites de 2023, et repose sur un refus obstiné des gouvernements 
successifs de répondre aux besoins de recettes de la branche autrement qu’en réduisant les droits 
des pensionnés ou qu’en aggravant la situation des travailleurs. Telles sont les raisons de la 
suppression de cet article.


